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Conditions générales 
 
 
1. Champ d’application 
1.1. Sauf convention contraire passée par écrit ou conditions de livraisons différentes pour certains produits conformément à nos 
prix courants et documentations, les présentes conditions générales de vente et de livraison règlent tous nos rapports avec le 
revendeur. 
2. Engagement 

2.1. Les commandes ne nous engagent qu’après confirmation de notre part. L’acheteur est tenu de contrôler la confirmation de 
commande et de signaler les divergences éventuelles. 
3. Prix 

3.1. Les prix sont mentionnés sous réserve de changements sans avis préalable. Les livraisons sur demande seront facturées aux 
prix en vigueur le jour de l’expédition. 
3.2. La taxe sur la valeur ajoutée (TVA) n’est pas comprise dans les prix ; elle est facturée séparément. 
3.3. La validité des offres est limitée à 90 jours. 
4. Conditions de livraisons 
4.1. Les dates de livraison, que nous nous efforçons d’observer, ne sont données qu’à titre indicatif et ne constituent pas un 
engagement de notre part. 
L’acheteur ne pourra faire état d’une avance ou d’un retard sur la date de livraison indiquée pour refuser tout ou partie de la livraison 
ou réclamer des dommages-intérêts. Nous n’assumons aucune responsabilité pour des retards de livraison occasionnés par un 
manque de marchandise, un approvisionnement insuffisant en matières premières, une pénurie de moyens de transport ou un retard 
d’acheminement. 
4.2. Des suppléments de transport sont facturés pour des prestations spéciales, comme des livraisons en petites quantités ou dans 
des régions de montagne. 
4.3. Les livraisons franco dépôt / chantier présupposent des voies d’accès normales à l’aire de déchargement. Le déchargement 
incombe au destinataire. L’intégralité de la livraison et d’éventuels dommages de transport seront immédiatement notifiés à la 
réception de la marchandise ; les défauts seront signalés sur le bulletin de livraison. 
5. Cas de force majeure 
5.1. Le délai de livraison pourra être notamment prolongé en cas de force majeure, décrets des autorités, mobilisation, guerre, 
grèves, troubles sociaux, interruption des transports, accidents d’exploitation, incendie, épidémie, etc., sans que ce retard puisse 
donner lieu à des dommages-intérêts. 
6. Garantie 

6.1. Toutes nos marchandises sont contrôlées avant l’expédition. Le destinataire est tenu de vérifier leur qualité et de signaler les 
défauts éventuels dans les huit jours qui suivent la réception, à défaut de quoi il est réputé les accepter. Notre garantie se limite au 
remplacement gratuit de nos produits reconnus défectueux, sans prestation quelconque de main-d’oeuvre, ni fourniture d’autres 
produits ou accessoires. 
6.2. Nous déclinons toute responsabilité quant aux conséquences d’une fausse application ou d’une pose non conforme de nos 
produits par le client. 
7. Transport 
7.1. Les marchandises voyagent toujours aux risques et périls de l’acheteur quel que soit le mode de transport ou les conditions de 
livraisons. Les contestations éventuelles du fait de détérioration, avaries, pertes ou retard survenus en cours de transport doivent 
être signifiées à la compagnie de transport immédiatement à la réception de la marchandise. 
7.2. Pour des dommages de transport, les réserves nécessaires doivent être formulées avant ou immédiatement après le 
déchargement. Pour des transports par chemin de fer, on réclamera un constat officiel. 
8. Retour de marchandises 
8.1. Pour des marchandises qui sont retournées avec notre accord préalable, nous procédons à une réduction de 35% sur le prix net 
facturé pour autant qu’elle se trouvent dans un état de revente irréprochable et en unités d’emballage complètes. Les frais de 
chargement et de transport sont à la charge du client. 
8.2. Si l’on constate à la réception de la marchandise retournée que celle-ci est invendable, elle n’est pas créditée et les frais 
effectifs d’élimination sont facturés. 
8.3. Pour des produits fabriqués ou achetés spécialement sur commande, il y a obligation d’enlèvement pour toute la quantité 
convenue. 
9. Conseils 

9.1. Les remarques, propositions et exemples qui figurent dans nos publications ou qui sont présentés par nos collaborateurs du 
service extérieur s’entendent sans garantie et en règle générale sans prise en compte de sollicitations mécaniques ou chimiques 
extraordinaires. Ils correspondent à l’état actuel de nos connaissances et se rapportent à des cas normaux tels qu’ils se présentent 
usuellement dans la pratique. 
9.2. Il incombe au planificateur de tenir équitablement compte de toutes les influences, d’appliquer nos instructions et au besoin 
d’effectuer des contrôles réguliers. 
10. Lieu de juridiction 
10.1. Tout litige relatif à l’exécution ou à l’interprétation des marchés sera, pour les deux parties, de la compétence exclusive des 
tribunaux de Lausanne. 
10.2. Le droit suisse est applicable. 
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